
14
MAR

Organisée par la F.C.P.E 
20h - Halle PIQUOT

CONFÉRENCE LES DANGERS DU NUMÉRIQUE 

12
DIM VIDE GRENIER

Organisé par le Basket Club 
9h/17h - Salle Polyvalente

JE VAIS AU PESTACLE (0-5 ANS) 
Organisé par la Municipalité 
2 représentations : 9h45 & 10h45 - Halle PIQUOT12

DIM

Organisé par l’US Léguevin Football 
21h – Salle Polyvalente

LOTO

25
SAM

Organisée par le Comité des Fêtes 
22h – Salle Polyvalente - Entrée libre

SOIRÉE DJ 

11
SAM
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FESTIVAL D’AUTEURS PHOTOGRAPHES 
Organisé par I.B.O.
Vernissage le samedi 18 à 12h - Halle PIQUOT

18/04
01/05

SCÈNES SLAM/POÉSIE/RAP
Organisées par la M.J.C.
19h - M.J.C.11

SAM

Dans le cadre de la prochaine édition du LEG’Ô’TRAIL, le samedi 6 juin 
2026, la Municipalité de Léguevin recherche des bénévoles désireux 
de s’impliquer dans l’organisation de cet événement sportif emblé-
matique. Votre engagement permettra d’assurer le bon déroulement 
de la course et de contribuer à la réussite d’un rendez-vous apprécié 
par l’ensemble des participants et du public.

Afin de garantir une organisation fluide et sécurisée, plusieurs mis-
sions sont proposées. Les bénévoles pourront participer à la mise en 
place des points de ravitaillement, accompagner et orienter les cou-
reurs sur les différents parcours, ou encore intervenir sur des aspects 
logistiques indispensables au bon fonctionnement de l’événement. 
Ces tâches ne nécessitent aucune compétence particulière : votre disponibilité, votre enthousiasme et votre sens du collectif 
seront vos meilleurs atouts.

S’investir en tant que bénévole au LEG’Ô’TRAIL représente également une occasion privilégiée de vivre l’événement de l’inté-
rieur. C’est un moment convivial où chacun peut rencontrer de nouveaux habitants, partager des valeurs communes et contri-
buer à la dynamique associative et sportive de la commune.

En signe de remerciement pour leur participation, les bénévoles recevront un t-shirt officiel de l’événement ainsi qu’un repas 
convivial offert à l’issue de la course. Ce moment de partage permettra de clôturer la matinée dans une ambiance chaleureuse 
et festive.

Les personnes intéressées peuvent s’inscrire dès à présent en remplissant le formulaire sur le site ville-leguevin.fr 
ou en utilisant le QR Code.

La Municipalité remercie par avance toutes celles et ceux qui contribueront à faire de cette édition du LEG’Ô’TRAIL 
un véritable succès.

LEG’Ô’TRAIL : LA MUNICIPALITÉ LANCE 
UN APPEL À BÉNÉVOLES !

10
12au

Du
Organisée par la M.J.C. - Maison du Temps Libre
Le 10 : 16h/20h - le 11 : 9h/18h - le 12 : 9h/13h 

FOIRE AUX LIVRES D’OCCASION

09
JEU

Organisé par la Municipalité 
19h - Halle PIQUOT - Entrée libre

MUSIC’HALLE PIQUOT - SWING SAX

03
04et

Les
Organisée par l’E.F.S avec le soutien de l’A.D.S.B.L. 
Le 03 : 14h/19h et le 04 : 9h/13h – Salle Polyvalente

COLLECTE DE SANG

L'AGENDA D'AVRIL



www.ville-leguevin.fr

 

Pour améliorer l’accès aux soins en complément des offres existantes, face aux délais de consultation de plus en plus longs, un 
Espace de Santé ouvrira le Vendredi 27 mars 2026 au 4 rue Bastide, dans les anciens locaux des Restos du Cœur. 

Ce service, mis en place par la Municipalité et opéré par MédecinDirect, permettra de consulter un médecin généraliste en vi-
sioconférence avec l’accompagnement d’une infirmière diplômée d’État, capable de réaliser un véritable examen clinique grâce 
à du matériel médical connecté. Les infirmières qui accompagneront les patients ont été formées pour garantir une prise en 
charge optimale dès l’ouverture de l’Espace de Santé.

Comment cela fonctionne-t-il ?

Pour utiliser ce nouveau service, les patients commencent par prendre rendez-vous sur Doctolib ou par téléphone au 09 78 46 96 40. 
Le jour de la consultation, ils se présentent au centre avec leur carte Vitale. À leur arrivée, ils sont accueillis par une infirmière diplômée 
d’État, qui prend quelques informations médicales et prépare la consultation. L’infirmière reste aux côtés du patient tout au long de la 
séance. Elle met ensuite en relation le patient avec un médecin généraliste en visioconférence. Le médecin conduit la consultation à 
distance et guide l’infirmière pour réaliser l’examen clinique grâce à des instruments connectés (stéthoscope, otoscope, tensiomètre, 
etc).

À partir des données recueillies, le médecin établit un diagnostic et, si nécessaire, délivre une ordonnance ou un arrêt de travail. 
La consultation bénéficie du tiers payant intégral, ce qui permet au patient de ne pas avancer de frais.

Informations pratiques : 

> Adresse : 4 rue Bastide, Léguevin
> Rendez-vous : En ligne sur : www.doctolib.fr ou par téléphone : 09 78 46 96 40
> Document à présenter : carte Vitale et attestation de mutuelle
> Important : pas de consultation pour les enfants de moins de 2 ans
> Plus d’informations : medecindirect.fr

Les Léguevinoises et Léguevinois se sont exprimés lors du second tour des élections municipales 
du 22 mars 2026. 

La liste « Léguevin avec Vous » conduite par  Étienne Cardeilhac-Pugens recueille 50,20 % des 
suffrages et obtient 22 sièges au Conseil Municipal. La liste « Léguevin en commun », portée par 
Éric Marquié, obtient 34,83 % des voix et se voit attribuer 5 sièges. La liste « Agir à Léguevin »,         
menée par Jean Luc Mérault, réunit 14,97 % des suffrages et obtient 2 sièges. 

Conformément aux règles électorales, 8 conseillers communautaires représenteront également 
la commune au sein de la communauté d’agglomération du Grand Ouest Toulousain, soit 6 pour la 
liste « Léguevin avec Vous » et 2 pour la liste «  Léguevin en commun ».

La Ville de Léguevin remercie les électeurs pour leur participation à ce scrutin, ainsi que les agents 
municipaux, les assesseurs et l’ensemble des personnes ayant contribué à l’organisation du vote, 
permettant son déroulement dans des conditions optimales.

Le Conseil Municipal d’installation se tiendra le vendredi 27 mars 2026 à 19h00 à la Halle PIQUOT. 
Conformément aux dispositions réglementaires, cette séance permettra la mise en place officielle 
de la nouvelle assemblée, au cours de laquelle les conseillers municipaux procéderont successi-
vement à l’élection du Maire puis des Adjoints, définissant ainsi l’exécutif chargé de conduire la        
mandature 2026-2032.
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MUNICIPALES 2026 : LES RÉSULTATS ET L’INSTALLATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL

NOUVELLE OFFRE DE SOINS : OUVERTURE D’UN ESPACE DE SANTÉ LE 27 MARS 2026

Ne pas jeter sur la voie publique. 


